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ABREVIATIONS : Doc. (Documents parlementaires). ~ Ann. (Annales parlementaires).

A

Abusde puissance économique.- V. Commerce et Indus-
trie/Organisation de l'économie.

Accès à la profession.- V.Epargne.

Accidents du travail. - V. Sécurité sociale.

Accords commerciaux.- V. Affaires étrangères.

Administration des finances. - V. Finances/Comptabilité
de l'Etat.

Administrations publiques.

PERSONNEL.

Proposition de loi réglant le recrutement des handicapés par les
administrations publiques et les organismes d'intérêt public.

Doc. - Nº 89 : Proposition de loi de M. Smet.

Ann.- Prise en considération.- Renvoi en commission;p. 648
(14 février 1962).

Proposition de loi réglant la carrière pécuniaire de certains agents
de l'Etat, qui se sont vus privés des possibilités normales
de promotion, en raison de la nature de leurs fonctions dans
des administrations temporaires.

Doc. - Nº 91 : Proposition de loi de M. De Man.

Ann.- Prise en considération (14 février 1962).
Intervention de MM. DE MAN (demande le renvoi de la pro-

position à la commission de l'Intérieur et de la Fonction
publique) et le PRESIDENT;La proposition de loi est renvoyée à la commission de l'Intérieur
et de la Fonction publique ; pp. 648, 649.

Administrations publiques. - PERSONNEL (suite).
Projet de loi fixant les règles relatives à l'inscription dans les deux

rôles linguistiques des agents de la carrière du service
extérieur et des agents de la carrière de chancellerie du
Ministère des Affaires Etrangères et du Commerce extérieur.

Nouvel intitule : Projet de loi fixant les règles relatives à l'inscrip-
tion aux deux roles linguistiques des agents de la carrière
du service extérieur et des agents de la carrière de chan-

cellerie du Ministère des Affaires étrangères et du Com-
merce extérieur

Doc.- Nº 116 : Projet transmis par la Chambre des Représen-

Nº 172 : Rapport de M. Van Bogaert.
tants.

Nº177:Amendement propose par M. Moureaux.
Nº 183:Amendement propose par M. Duvieusart.

Ann.- Discussion générale (20 mars 1962)
Discussion générale jointe du projet de loi relatif aux mesures

temporaires et exceptionnelles permettant, en vue de pro-
mouvoir l'équilibre linguistique dans la carrière du service
extérieur du Ministère des Affaires étrangères et du Com-
merce extérieur, l'admission d'agents dans les 3e et 4e classes
administratives.

Intervention de MM. DUVIEUSART (qui estime inopportun
de commencer ia discussion à cette heure tardive) et le
PRESIDENT ; p. 889;

Discours de MM. FAYAT, m.adj.a.etr. (concernant le but des
deux projets, la situation qui existait jusqu'en 1950 en
matière de recrutement pour la carrière diplomatique, l'ab-
sence d'examen d'admission en langue néerlandaise avant
1937, la répartition linguistique des fonctionnaires des qua-
tre classes supérieures, la constitutionnalité du projet nº 117,
les conditions mises au recrutement exceptionnel); pp. 889,
890;DEKEYZER (remercie le ministre de l'initiative qu'il a prise
en déposant les deux projets; concernant l'aspect social du
problème, la nomination d'attachés sociaux dans les princi-
paux postes diplomatiques, la répartition linguistique des
diplomates-chefs de poste, l'argument du mécontentement
que les projets provoqueraient parmi le personnel diploma-
tique en fonction); pp. 890, 891.

Reprise de la discussion generale (22 mars 1962).
Discours de MM. DEHOUSSE (concernant le caractère quel-

que peu insolite de la procédure suivie à propos du projet
117, le problème de la constitutionnalité du projet, l'inter-
prétation de l'article 6 de la Constitution, le déséquilibre
linguistique dans les services extérieurs des Affaires etran-
gères, un règlement d'ensemble des problèmes flamands-
wallons, le projet 116); pp. 914 à 916;
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Administrations publiques. - PERSONNEL (suite).

Observations de MM. DE WINTER, DE BOODT et VAN
CAUWELAERT ;p.916;

le baron NOTHOMB (declare qu'il votera contre le projet
relatif aux rôles linguistiques; concernant la situation des
jeunes diplomates flamands en fonction): pp. 916, 917 ;

Observations de M. FAYAT ;p. 917 ;
GILLON (concernant l'importance pour les diplomates de con-

naître la langue des pays où ils sont accrédités); pp. 917,
918 :

VAN BOGAERT, rapp. (concernant la non-application de la
loi de 1932 au département des Affaires étrangères, la néces-
sité d'une loi pour remédier à cette situation, la constitu-
tionnalité du projet, la nécessité de mesures de recrutement
exceptionnelles); p. 918;

DUVIEUSART (concernant la création de deux rôles linguisti-
ques au Ministère des Affaires étrangères, la justification de
e projet, sa constitutionnalité, un examen global des rap-

ports entre Flamands et Wallons); pp. 918 à 920;
Observations du baron NOTHOMB, de MM. DEHOUSSE,

DE WINTER, DE BOODT et HARMEGNIES;p. 919 ;
DE WINTER (concernant la non-application de la loi de 1932

au département des Affaires étrangères, le déséquilibre qui
subsistera dans les deux plus hautes classes de la diploma-
tie belge après l'adoption des deux projets en discussion, la
nécessité d'atteindre l'équilibre linguistique dans toutes les
classes, le comité de direction du département); pp. 922,
923 ;

Observations de MM. DE BOODT et DEHOUSSE ;p. 923;
HOUSIAUX (concernant la nécessité de réparer l'injustice

existant au département des Affaires étrangères au détri-
ment des Flamands); pp. 923, 924 ;

Observations de M. DEHOUSSE; pp. 923, 24;MOREAU de MELEN (concernant la constitutionnalité du
projet 117); p. 924;

FAYAT, m.adj.a.étr. (concernant l'urgence des projets, leur
modération); p. 924;

La discussion générale est close.

Discussion des articles (22 mars 1962).
(Texte présenté par la commission).

Art. 1ºr à 3.
Adoptés sans observations ;p. 925.

Art. 4
Intervention de MM. DUVIEUSART et FAYAT ; observations

deMM. DEHOUSSE, DE BAECK, DE WINTER et le
PRESIDENT ; l'amendement de M. DUVIEUSART est
rejeté (vote nominatif);

Intervention de MM. MOUREAUX et FAYAT ; l'amende-
ment de MM. MOUREAUX et DESCAMPS est rejeté;

L'article est adopté ; pp. 925 à 928.

Art. 5 à 12.
Adoptés sans observations ;pp. 928, 929.
Le nouvel intitulé français est adopté;p. 929.

Vote (22 mars 1962).
M. DIEPENDAELE justifie son vote ; p. 933.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 111 voix contre 2 et

6 abstentions;pp. 933,934.
Le projet de loi, amendé, est renvoyé à la Chambre des Repré-

sentants.

Projet de loi relatif aux mesures temporaires et exceptionnelles
permettant, en vue de promouvoir l'équilibre linguistique
dans la carrière du service extérieur du Ministère des
Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur, l'admission
d'agents dans les 3º et 4º classes administratives.

Doc. - Nº 117 : Projet transmis par la Chambre des Représen-
tants.

Nº 173 : Rapport de M. Van Bogaert.
Nº 176 : Amendements proposés par le baron Nothomb.
Nº 178:Amendement propose par M. Moureaux.

Administrations publiques.- PERSONNEL (suite).

Ann.- Discussion générale jointe à celle du projet de loi fixant
les règles relatives à l'inscription dans les deux rôles lin-
guistiques des agents de la carrière du service extérieur et
des agents de la carrière de chancellerie du Ministère des
Affaires étrangères et du Commerce extérieur.

Discussion des articles (22 mars 1962).

Art. 1er et 2.
Adoptés sans observations;pp. 929, 930.

Art. 3

Les amendements du baron NOTHOMB sont retirés ;
Intervention de MM. MOUREAUX etFAYAT, m.adj. a. étr.;l'amendement de MM. MOUREAUX et DESCAMPS est

rejeté (vote nominatif) ;
L'article est adopté; pp. 929 à 931.

Art. 4 à 12.

Adoptés sans observations;pp. 931 à 933.

Vote (22 mars 1962).

M. VERSE justifie son vote;p. 934.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 86 voix contre 21

et 8 abstentions;p.934.
Le projetde loiserasoumisà la sanction royale.

Projet de loi fixant le texte français de l'article 8, troisième alinéa,
de la loi du 6 avril 1962 relative aux mesures temporaires
et exceptionnelles permettant, en vue de promouvoir l'équi-
libre linguistique dans la carrière du service extérieur du
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce exté-
rieur, l'admission d'agents dans les 3º et 4ª classes admi-
nistratives.

Pas de documents au Sénat.

Ann. ~ Discussion générale (24 mai 1962).
Discours de M. VAN BOGAERT, rapp. (concernant la portée

du projet);p. 1113 ;
La discussion générale estclose.

Discussion des articles (24 mai 1962).

Art. 1ºr et 2.
Adoptés sans observations;p. 1113.

Vote (24 mai 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 127

membres présents ;p. 1123.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Proposition de loi portant création d'un statut des agents de l'Etat.
Doc.- Nº 201 : Proposition de loi de M. Maisse.

Ann. ~ Prise en considération. ~ Renvoi en commission ;p. 1112
(24 mai 1962).

Proposition de loi tendant à régulariser la situation administrative
des agents temporaires et auxiliaires de l'Etat.

Doc. - Nº 329 : Proposition de loi de M. Coppens.

Ann.- Prise en considération.- Renvoi en commission ;p. 1636
(2 octobre 1962).

Proposition de loi modifiant les lois des 28 décembre 1950 et
27 juillet 1953 portant de nouvelles mesures temporaires
relatives à l'admission aux emplois dans les Administrations
de l'Etat.

Doc.- Nº 360:Proposition de loi de M. Debucquoy.

Ann.- Prise en considération. ~ Renvoi en commission;p.1636
(2 octobre 1962).
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Affaires africaines.

DOMMAGES.

Proposition de loi relative à l'indemnisation du préjudice profes-
sionnel subi par les victimes des événements du Congo.

Doc. - Nº 229 : Proposition de loi de M. Lahaye.
Ann.- Prise en considération. - Renvoi en commission ; p. 1128

(12 juin 1962)

EVENEMENTS DU KATANGA.
Ann.- M. le PRESIDENT annonce le depot par M. HOU-

GARDY d'une proposition de résolution à propos de la
responsabilité des dommages encourus par des Belges au
Katanga et propose de renvoyer la motion à la commission
des Affaires étrangères ;

Intervention de MM. HARMEGNIES et SPAAK, v.p.m ., m.a.étr.
(concernant les événements qui se déroulent au Katanga, leproblème de droit international posé dans la motion deM. HOUGARDY); la proposition est renvoyée à la com-
mission des Affaires étrangères;pp. 239, 240 ;

M. le PRESIDENT declare que M. HOUGARDY a retiré sa
motion et donne lecture du texte d'une résolution adoptée
à l'unanimité par la commission des Affaires étrangères;cette resolution est adoptee ;p. 248 (7 decembre 1961).

M. le PRESIDENT annonce le dépôt de deux propositions de
resolution, l'une de MM. VANAUDENHOVE et HOU-
GARDY, l'autre de M. VERSE ; p. 252 ; il propose de join-
dre ces propositions à l'interpellation de M.MOREAU de
MELEN ; p. 268 (12 décembre 1961).

PERSONNEL D'AFRIQUE.

Projet de loi accordant certaines garanties aux fonctionnaires,
magistrats et militaires belges autorisés à accepter des fonc-
tions publiques au Congo et au Ruanda-Urundi.

Nouvel intitulé: Projet de loi accordant certaines garanties aux
fonctionnaires, magistrats et militaires belges autorises
accepter des fonctions publiques au Congo et au Rwanda et
au Burundi.

Doc. - Nº 253:Projet transmis par la Chambre des Représen-
tants.

Nº 267 :Rapport de M. Flamme.

Ann. ~ Pas de discussion générale.
Le nouvel intitulé est adopté

Discussion des articles (27 juin 1962).
Art. 1ºr à 5.

Adoptés sans observations ; pp. 1261, 1262.

Vote (28 juin 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 122

membres presents;pp.1276,1277.
Le projetde loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères.

ACCORDS COMMERCIAUX.

Projet de loi portant approbation de l'Accord de Commerce entre
l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise et le Royaume
des Pays-Bas, d'une part, et le Japon, d'autre part, des
premier et second Protocoles, du procès-verbal rédigé de
commun accord avec l'Annexe à la partie C de ce procès-
verbal,et de l'échange de lettres, signés à Tokyo, le 8 octo-
bre 1960.

Doc.- Nº 81 : Rapport de M. De Winter.
Ann. - Discussion générale (6 février 1962).

Intervention de M. DE WINTER, rapp. (qui demande l'ap-
probation du projet); p. 597.

La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (6 février 1962).
Adopté sans observations ;p. 597.

Affaires étrangères. - ACCORDS COMMERCIAUX
( suite).

Vote (7 février 1962)
L'ensemble du projet de loiest adopté à l'unanimité des 133

membres présents ; pp. 607, 608.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

AGRICULTURE ET HORTICULTURE.
HUILE D'OLIVE.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux suivants :
a) Accord international sur l'huile d'olive et Annexe, con-
clus à New York, le 15 février 1956;
b) Protocole modifiant cet accord, conclu à Genève, le
3 avril 1958.

Doc. - Nº 232 : Rapport de M. Housiaux.

Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion des articles (24 mai 1962).

Art. 1ºr et 2.

Adoptés sans observations;p.1113.

Vote (24 mai1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 127

membres presents;p. 1123.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

BENELUX.

Projet de loi portant approbation de la Convention, signée à
Bruxelles le 19 septembre 1960, portant exécution des arti-
cles 55 et 56 du Traité instituant l'Union économique
Benelux.

Doc. - Nº 205 : Rapport de M. Leynen.

Ann. - Discussion générale (12 avril 1962).
Intervention de M. LEYNEN, rapp. (concernant le recours

prévu à l'article 6 de la Convention); p. 1093;
La discussion générale est close.

Discussion des articles (12 avril 1962).

Art. 1er et 2.
Adoptés sans observations ;pp. 1093, 1094.

Vote (12 avril 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 133

membres présents ; p. 1094.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONSEIL CONSULTATIF INTERPARLEMENTAIRE.
Ann. - M. DE GRAUW est élu en qualité de membre effectif

du Conseil, en remplacement de M. WARNANT, qui
devient membre suppleant;p. 50 (21 novembre 1961).

- Le Sénat doit désigner un délégué effectif en remplacement
de M. Mullie, décédé ;M. DE BOODT, délégué suppléant
est élu en qualité de membre effectif et M. SLEDSENS est
élu en qualité de membre suppléant, en remplacement de
M.DE BOODT;pp. 1665, 1666 (3 octobre 1962).

COMMERCE ET INDUSTRIE.
BREVETS, MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE.

Projet de loi portant approbation de l'Arrangement de Nice con-
cernant la classification internationale des produits et des
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou
de commerce, signé le 15 juin 1957.

Doc.- Nº 64 : Rapport de M. Rolin.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (20 décembre 1961).
Adopté sans observations ; p. 423.
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Affaires étrangères. - COMMERCE ET INDUSTRIE
( suite).

BREVETS, MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE
(suite).

Vote (20 décembre 1961).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 107

membres presents : pp. 435, 436.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'arrangement de Madrid
concernant l'enregistrement international des marques de
fabrique ou de commerce du 14 avril 1891, revise à Bruxel-
les le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911, à
La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin 1934 et à
Nice le 15 juin 1957.

Doc.- Nº 65 :Rapport de M. Rolin.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion des articles (20 décembre 1961).
Art. 1ºr et 2.

Adoptés sans observations ; pp. 422, 423.
Vote (20 décembre 1961).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 107
membres présents ;pp. 435, 436.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
ETAIN.

Projet de loiportant approbation du deuxième Accord internatio-
nalsur l'Etain,et des Annexes, faits à Londres le 1er sep-
tembre 1960.

Doc. - Nº 207 : Rapport de M. De Winter.
Ann. - Discussion générale (12 avril 1962).

Discours de M. DE WINTER, rapp. (concernant l'importance
d'une stabilisation des prix des matières premières pour les
pays en voie de développement, l'absence de signature de
l'Accord par l'Allemagne); p. 1093

La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (12 avril 1962).
Adopté sans observations;p. 1093.

Vote (12 avril 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 133

membres présents ; p. 1094.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE.

Projet de loi portant approbation des Actes internationaux sui-
vants:a) Accord créant une association entre la Communauté
économique européenne et la Grèce, Annexes, Protocoles,
Acte final et ses Annexes, et échange de lettres;b) Accord relatif aux mesures à prendre et aux procedu-
res à suivre pour l'application de l'Accord créant une
association entre la Communauté économique européenne
et la Grèce et Accord relatif au Protocole financier, Annexe
à l'Accord créant une association entre la Communauté
économique européenne et la Grèce, signés à Athènes
le 9 juillet 1961.

Doc.- Nº 107:Exposé des motifs et projet de loi.Nº 133 :Rapport de M. de la Vallée Poussin.
Ann. - Discussion générale (7 mars 1962)

Discours de MM.de la VALLEE POUSSIN, rapp. (concer-
nant la première application de l'article 238 du Traité de
Rome que constitue le traité d'association avec la Grèce,
les difficultés particulières que comportait cette association,
l'établissement d'une union douanière, la création d'un
conseil d'association); pp. 762, 763 ;VAN BOGAERT (concernant l'évolution de l'attitude des pays
tiers à l'égard de la C.E.E. ; les aspects politique et juridi-
que de l'application de l'article 238 du Traité de Rome, les
catégories de personnes juridiques avec lesquelles l'asso-
ciation est possible, les conditions de l'association, la clause
de l'unanimité prévue pour le conseil d'association, le recours
à la solution arbitrale pour les différends éventuels) ;pp.763,
764 ;

Affaires étrangères. - COMMUNAUTE ECONOMI-
QUE EUROPEENNE ( suite).

FAYAT, m.adj.a.étr. (demande une suspension de la discus-
sion pour accomplir une obligation diplomatique); p. 764 ;

Intervention de M. le PRESIDENT ;p. 764 ;
DUVIEUSART (se réjouit de l'association qui est proposée ;

concernant le phénomène d'élargissement de la C.E.E ., le
renouvellement de la convention d'association établie avec
les pays africains, le problème des relations entre la C.E.E.
et Israël); pp. 764, 765 ;

DE BLOCK (concernant la situation des travailleurs grecs,
l'absence d'une liberté syndicale réelle en Grèce; demande
que lors de la conclusion de nouveaux traités d'association,
la situation des travailleurs des pays en cause soit exami-
née;concernant la demande d'association d'Israël); pp. 765,

de la VALLEE POUSSIN (concernant le progrès de la Grèce
766;
au point de vue economique et social); pp. 766, 767;Observations de M. DE BLOCK et Mme BEECKMAN-Vve
VANDERVELDE ; pp. 766, 767;DEHOUSSE (concernant la situation intérieure en Grèce, le

caractère exagérément technique du traité, le mécanisme du
traité relatif au contrôle parlementaire, la consultation tardive
de l'Assemblée parlementaire européennne, le problème de
l'adhésion et de l'association au Marché commun, le problème
britannique, la révision du traité d'association avec les pays
et territoires d'outre-mer, la participation d'Israël en appli-
cation de l'article 111 du Traité de Rome, une organisation
politique européenne pour compléter la communauté exis-
tante, l'association de l'Espagne au Marché commun, l'action
des<Six >>); pp. 767 a 769 ;

Observations de MM. DE WINTER, le PRESIDENT ; p. 768 ;
JANSSEN (concernant l'association de la Grèce, l'emprunt

lance par la Societe des Nations pour la reconstruction
financière de la Grèce, la suspension par la Grèce de tout
paiement des intérêts et de l'amortissement); p. 769;

ORBAN (concernant les critiques au sujet de la situation poli-
tique intérieure de la Grèce, l'attitude de la délégation
grecque aux organismes internationaux, la liberté syndicale);
p. 769;

Observations de M. DE BLOCK;p.769
FAYAT, m.adj. a.etr. (revient sur l'incident provoqué par son

départ et s'excuse ; concernant l'urgence du projet, l'associa-
tion de la Grèce en application de l'article 238 du Traité de
Rome, la nécessité d'une périodepériode d'adaptation, la procédure
de vote, le conseil d'association, l'organisation interne, la
compétence de la Cour européenne, le principe de l'associa-
tion, les nombreuses demandes d'association, le renouvelle-
ment de la convention avec les territoires d'outre-mer, les
demandes d'adhésion de l'Irlande, du Danemark et du
Royaume-uni, le succès de la C.E.E.); pp. 770, 771 ;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (7 mars 1962).

Adopté sans observations;p. 771.
Vote (7 mars 1962).

L'ensemble du projet de loiest adopté par 133 voix contre 1;p. 771.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.
M. le PRESIDENT souligne que la discussion a dépassé quel-

que peu le cadre de l'association de la Grèce à la C.E.E.
et se rapportait également à la politique générale d'associa-
tion de l'Europe des Six; il se réjouit du vote émis parle Sénat au sujet de l'association de la Grèce ; pp. 771, 772.

COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation de la Convention internationale
de Coopération pour la Sécurité de la Navigation aérienne

« Eurocontrol »>, des Annexes I et II,et du Protocole de
signature, signés à Bruxelles, le13 décembre 1960.

Doc. - Nº 114 : Rapport de M. De Winter.
Ann.- Discussion générale (14 février 1962)

Discours de MM. DE WINTER, rapp. (concernant la non-
participation de l'Italie à la convention); p. 668;FAYAT, m.adj.a.étr. (répond à M. DE WINTER); p. 668 ;

ROLIN (concernant le caractère supranational des dispositions
de la Convention); p. 668 ;Observations de M. DEHOUSSE;p. 669 ;

La discussion générale est close.
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Affaires étrangères. - COMMUNICATIONS (suite).
AVIATION (suite).

Discussion de l'article unique (14 février 1962).
Adopte sans observations ;p. 669

Vote (14 février 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

107 membres presents ;p. 669.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouverne-
ment belge et le Gouvernement de l'Union de Birmanie
relatif aux transports aériens, et de l'Annexe, signés à
Rangoon, le 17 août1960.

Doc.- Nº 209 :Rapport de M. Machtens.

Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (12 avril 1962).
Adopté sans observations ; p. 1094.

Vote (12 avril 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

133 membres présents ;p. 1094.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouvernement
du Royaume de Belgique et le Gouvernement du Royaume
Hachémite de Jordanie, relatif à l'établissement de services
aériens réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà,
et de l'Annexe, signés à Amman, le 19 octobre 1960.

Doc.- Nº 304 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. ~ Pas de discussion générale

Discussion de l'article unique (18 juillet 1962).
Adopte sans observations ;p. 1471.

Vote (19 juillet 1962)
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents ;p. 1515, 1516.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de l'Accord aérien entre le Gou-
vernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement
royal d'Afghanistan et de l'Annexe, signes à Caboul, le
10 août 1961.

Doc. - Nº 305 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann.- Discussion générale (18 juillet 1962).

Intervention de M. MOREAU de MELEN, rapp. (qui regrette
certaines faiblesses du texte français de l'Accord) ;p. 1471 ;La discussion générale estclose.

Discussion de l'article unique (18 juillet 1962).
Adopte sans observations ; p. 1471.

Vote (19 juillet 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents;pp. 1515, 1516.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

POSTES.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux suivants:
a) Arrangement concernant les colis postaux et Protocole

final, Règlement d'exécution, Protocole final et Annexes ;
b) Arrangement sur le service international de l'épargne,

Règlement d'exécution et Annexes ;signés à Ottawa, le 3 octobre 1957, et modifiant la loi du
26 décembre 1956 sur le service despostes.

Doc. - Nº 231 :Rapport de M. Dekeyzer.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion des articles (24 mai 1962).
Art. 1er et 2.

Adoptés sans observations;p.1114.
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Affaires étrangères. - COMMUNICATIONS (suite).
POSTES (suite).

Vote (24 mai 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

127 membres présents ;p. 1123.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

TELECOMMUNICATIONS.

Projet de loi portant approbation de la Convention internationale
des télécommunications et des Actes annexés, signés à
Genève le 21 décembre 1959.

Doc.- Nº 345 :Rapport de M. De Winter.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (25 juillet 1962).
Adopté sans observations ;p. 1598.

Vote (25 juillet 1962)
L'ensemble du projet de loi estadopté par123 voix et2absten-

tions ; pp. 1628, 1629
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

VOIES D'EAU.
Projet de loi portant approbation du Traité entre le Royaume de

Belgiqueet le Royaume des Pays-Bas en vue de l'améliora-
tion de la liaison entre le canal Albertet le canal Juliana et
des Annexes, signésà Bruxelles, le24 février1961.

Doc.- Nº 313 : Rapport de M. Dehousse.

Ann.- Pas de discussion générale
Discussion de l'article unique (18 juillet1962).

Adopté sans observations;p. 1472.

Vote (19 juillet 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres presents ; pp. 1515, 1516.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONSEIL DE L'EUROPE
Projet de loi portant approbation du statut du Fonds de Reétablis-

sement du Conseil de l'Europe, approuvé par la résolution
du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe en date du
16 avril 1956, ainsi que du troisième Protocole Additionnel
à l'Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil
de l'Europe, signé à Strasbourg le6 mars1959.

Doc.- Nº 310 : Rapport de M. Duvieusart.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (18 juillet 1962).
Adopté sans observations;pp. 1471, 1472.

Vote (19 juillet 1962).
L'ensemble du projetde loi est adopté par 125 voix et1 absten-

tion ; pp. 1514, 1515.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONSEIL DE L'EUROPE ET UNION DE L'EU-
ROPE OCCIDENTALE.

Ann. - M. le PRESIDENT annonce la nomination des délégués
du Sénat près des assemblées de ces organisations; demande
aux chefs de groupe de faire connaître les noms de leurs
candidats; p. 6 (14 novembre 1961). MM. MOLTER,
MOTZ et STRUYE sont élus en qualité de membres effec-
tifs;MM. de laVALLEE POUSSIN, HOUSIAUX, LEY-
NEN et MAGE sont élus en qualité de membres suppléants ;p. 238 (7 décembre 1961).

M. le PRESIDENT demande l'accord du Sénat pour procéder
à la nomination de ses délégués au Conseil, au cours de la
prochaine séance;p. 1023 (29 mars1962).MM.MOLTER,
MOTZ et STRUYE sont élus en qualité de membres effec-
tifs ;MM. de la VALLEE POUSSIN, HOUSIAUX, LEY-
NEN et MAGE sont elus en qualité de membres suppléants:
p. 1042 (3 avril 1962).



SENAT - SESSION ORDINAIRE DE 1961-19626

Affaires étrangères (suite).

DOUANES.

Projet de loi portant approbation de la Convention européenne
relative au régime douanier des palettes utilisées dans les
transports internationaux, conclue à Genève, le 9 décembre
1960.

Doc. - Nº 66 : Rapport de M. Dekeyzer.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (20 décembre 1961).
Adopte sans observations;p. 422.

Vote (20 décembre 1961).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

107 membres présents ; pp. 435, 436.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONVENTION T.I.R.

Projet de loi portant approbation de la Convention douanière
relative au transport international de marchandises sous le
couvert des carnets T.I.R. (Convention T.I.R.), des Annexes

vier 1959.
et du Protocole de signature, signés à Genève, le 15 jan-

Doc. - Nº 67 : Rapport de M. Dekeyzer.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (20 décembre 1961).
Adopté sans observations;p. 423.

Vote (20 décembre 1961).
L'ensemble du projet de loi est adopté . l'unanimité des

107 membres présents ; pp. 435, 436.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

Projet de loi portant approbation de la Convention concernant la
reconnaissance de la personnalité juridique des sociétés,
associations et fondations étrangères, signée à La Haye, le1er juin 1956.

Doc. - Nº 80 : Rapport de M. Van Hemelrijck.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (6 février 1962).
Adopte sans observations;p.597.

Vote (7 février1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

133 membres présents ; pp. 607, 608.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la Convention pour régler les
conflits entre la loi nationale et la loi du domicile, conclue
à La Haye, le 15 juin 1955.

Doc.- Nº 141:Rapport de M. Orban.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (7 mars 1962).
Adopté sans observations ;p. 774.

Vote (7 mars 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 134 voix contre 1 ;p. 797.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loi portant approbation de la Convention sur la loi
applicable aux ventes à caractère international d'objets
mobiliers corporels, signée à La Haye le15 juin 1955.

Doc.- Nº 306:Rapport de M.Orban.
Ann.- Pas de discussion générale.

Affaires étrangères. - DROIT INTERNATIONAL
PRIVE (suite).

Discussion de l'article unique (18 juillet 1962).
Adopté sans observations:p. 1471

Vote (19 juillet 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents ; pp. 1515, 1516.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loiportant approbation de la Convention sur la compé-
tence du for contractuel en cas de vente à caractère inter-
national d'objets mobiliers corporels, signée à La Haye, le
15 avril 1958.

Doc.- Nº 423 :Rapport deM. Orban.

EXEQUATUR.

Projet de loi portant approbation de la Convention entre la Belgique
et la Suisse sur la reconnaissance et l'exécution des décisions
judiciaires et des sentences arbitrales, signée à Berne, le
29 avril 1959.

Doc.- Nº 206 :Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann.- Discussion générale (12 avril 1962).

Intervention de M. MOREAU de MELEN, rapp. (rappelle
qu'il s'agit de l'exequatur de sentences arbitrales); p. 1093;La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (12 avril 1962).
Adopté sans observations ;p. 1093.

Vote (12 avril 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

133 membres présents ;p. 1094.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

FINANCES.
FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL.

Projet de loi portant approbation de l'Accord intervenu entre le
Gouvernement belge et le Fonds monétaire international en
vue de l'adhésion de la Belgique à la décision du Conseil
d'Administration du Fonds monétaire international en date
du 5 janvier 1962.

Doc. - Nº 336 : Exposé des motifs et projet de loi + Annexe.
Ann. ~ Ajournement (25 juillet 1962)

Intervention de MM. le PRESIDENT et P. DE SMET ;
L'ajournement est décidé;p. 1628.

FORCES ARMEES.

UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.
Ann.- Texte de la recommandation nº 71 adoptée par l'Assemblée,

au cours de la deuxième partie de la septième session ordi-
naire, qui s'est tenue du 11 au 15 décembre 1961, à Paris.
- Transmis par le Président de l'Assemblée; p. 532
(31 janvier 1961).

Texte de quatre recommandations (nºs 74, 76, 77et79),adop-
tées par l'Assemblée au cours de la première partie de la
huitième session ordinaire qui s'est tenue du 4 au 8 juin 1962,
à Paris. - Transmis par le Président de l'Assemblée ;p. 1570
(25 juillet 1962).

Projet de loi portant approbation de la Convention, signée à Paris,
le 14 décembre 1957, concernant les mesures à prendre par
les Etats membres de l'Union de l'Europe Occidentale pour
permettre à l'agence pour le contrôle des armements d'exercer
efficacement son contrôle et établissant la garantie d'ordre
juridictionnel prévue par le Protocole nº IV du Traité de
Bruxelles modifié par les Protocoles signés à Paris, le
23octobre 1954.

Doc. - Nº 57 : Projet transmis par la Chambre des Représentants.
Nº 134 : Rapport de M. de la Vallee Poussin.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES - DU 14 NOVEMBRE 1961 AU 8 NOVEMBRE 1962

Affaires étrangères. - FORCES ARMEES (suite).
UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE (suite).

Ann.- Discussion générale (7 mars 1962).
Discours de MM. de la VALLEE POUSSIN, rapp. (concernant

le traité de l'U.E.O ., l'importance et le fonctionnement de
l'agence de contrôle des armements, les armements allemands
et la propagande communiste à ce sujet, la préparation au
désarmement général, la nécessité de nommer des agents de
contrôle nucléaire ; les façons d'exercer le contrôledesarme-
ments:étude des documents et contrôle à l'usine, la garantie
juridictionnelle à donner aux industriels; la nécessité du
traité); pp. 772, 773 ;

FAYAT, m.adj.a.étr. (concernant le développement des moyens
de contrôle des armements, la nécessité de cet accord nova-
teur); p. 773 ;

La discussion générale est close.

Discussion des articles (7 mars 1962).
Art. 1ºr à 6.

Adoptés sans observations ; pp. 773, 774.

Vote (7 mars 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 134 voix contre 1 ;p.797.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

IMPOTS.

DOUANES ET ACCISES.

Droits d'entrée.

Projet de loi portant approbation de cinq Protocoles Benelux
relatifs aux tarifs des droits d'entrée et confirmation de
quatre arrêtés royaux pris au cours de l'année 1960 en
matière de douane.

Doc. - Nº 87 : Rapport de M. Godin.

Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion des articles (6 février 1962).
Art. 1er et 2.

Adoptés sans observations;pp. 598,599.

Vote (7 février 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

133 membres présents; pp. 607, 608.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Projet de loiportant approbation de l'Accord concernant l'établis-
sement d'une partie du tarif douanier commun relative aux
produits de la liste G prévue au Traite instituant la Com-

munauté Economique Européenne, de l'Annexe contenant les
taux des droits fixés pour les produits de la liste G,des
Protocoles et de l'Acte final, signés à Rome, le 2 mars 1960.

Doc. - Nº 303 : Rapport de M. De Winter.
Ann.- Discussion générale (25 juillet 1962).

Discours de MM. DE WINTER, rapp. (souligne la volonté
montrée par les Six de réaliser effectivement l'union doua-
nière convenue entre eux ; concernant les mesures spéciales
prévues pour quatorze des septante rubriques tarifaires, le
protocole XV relatif au zinc et au plomb, la menace de
pénurie de ces minerais, la suppression des contingents tari-
faires et l'application intégrale du tarif extérieur commun);
pp. 1578, 1579;SPINOY, m.a.éc.én. (concernant les difficultés de l'industrie
belge du zinc etdu plomb); pp. 1579, 1580 ;La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (25 juillet 1962).
Adopté sans observations:p. 1580.

Vote (25 juillet 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 139 voix et1 absten-

tion ;pp. 1597, 1598.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères (suite).

PACTE ATLANTIQUE.

Projet de loi autorisant le passage et le séjour en Belgique des
troupes des pays liés à la Belgique par le Traité de l'Atlan-
tique-Nord.

Doc.- Nº 82 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Nº 119:Amendement propose par M. Rolin.

Ann.- Discussion générale (14 février 1962).
Intervention deMM.FAYAT, m.adj.a.etr. (estime souhaitable

que le débat soit remis à la semaine prochaine vu le dépôt
d'un amendement par M. ROLIN): p. 669 ;

le PRESIDENT (estime qu'il serait opportun d'aborder ledébat
dès ce jour);p.669.

Discours de MM. MOREAU de MELEN, rapp. (précise la
portée du projet et traite notamment des accords qui seront
conclus pour chaque cas avec l'allié intéressé, de l'amende-
ment de M. ROLIN, du problème des rampes de lancement);
pp. 669, 670 ;

Observations de MM. ROLIN, MOUREAUX et DEHOUSSE;
p. 670 ;

NOEL (concernant les oppositions d'ordre psychologique sus-
citées par la possibilité d'installation de troupes allemandes
en Belgique, le nombre de bases étrangères, les obligations
qui resultent de l'alliance atlantique, le rôle de la Belgique

dans les relations Est-Ouest); pp. 670, 671 ;
Observations de MM. DEHOUSSE et MOREAU de MELEN ;

p. 671.

Reprise de la discussion générale (1er mars 1962)
Discours de MM. ROLIN (déclare accepter personnellement le

principe de la loi; concernant la délégation de pouvoirs
prévue dans le projet, sa constitutionnalité, le contrôle du
parlement sur l'usage qui sera fait de la délégation de
pouvoirs, l'information du parlement au sujet des accords
d'exécution, les objections psychologiques et politiques sou-
levées dans le pays par le projet ; son amendement relatif
à l'établissement de bases nucléaires, les questions qu'il a
posées au sujet de l'équipement de l'armée belge en armes
nucléaires, l'objection d'irrecevabilité opposée à l'amende-
ment, la portée de l'amendement, le désavantage d'une action
unilatérale de la Belgique, la dénucléarisation sur le plan
international, la menace d'extension de l'arme nucléaire
d'autres pays, le contrôle des armements, l'idée d'un désarme-
ment, la proposition de la Suède relative à une enquête
auprès despays ne disposant pas d'armes nucléaires en vue
de connaître les conditions dans lesquelles ces pays pour-
raient s'engager à ne pas acquérir d'armes nucléaires, la
réponse de la Belgique à cette enquête);pp. 745 à 749;Observations de MM. DE WINTER, le PRESIDENT,
MOREAU de MELEN, GILLON et SPAAK ; pp. 746,
747 ;

SPAAK, v.p.m ., m.a.étr. (estime que le projet de loi en cause
est superflu ; concernant l'usage d'armes atomiques tactiques,
les initiatives en faveur d'un désarmement préconisées par
M.ROLIN); pp. 749, 750;

Observations de MM. VAN CAUWELAERT et HERCOT ;
pp. 749, 750;

GILLON (propose, par motion d'ordre, d'instituer en commis-
sion un débat sur les problèmes soulevés ce jour à la tribune
et de discuter la question à fond lors de l'examen du budget
des Affaires étrangères au Sénat); p. 750;

SPAAK, v.p.m ., m.a.étr. (demande au Sénat de repousser la
proposition de M. GILLON et souligne que le projet est
en fait un projet de toilette juridique);pp. 750,751;Observations de M. le PRESIDENT ; p. 750 ;

GILLON (retire sa proposition); p. 751 ;
VAN CAUWELAERT (demande que le Gouvernement soit

prudent en matière d'autorisations de passage ou de station-
nement de troupes étrangères); p. 751 ;

JANNE (concernant le doute à propos de la nécessité du projet
de loi en cause, la portee de l'amendement de M.ROLIN,
la densité de la population en Belgique, la limitation de la
délégation à laquelle tend l'amendement de M. ROLIN ;
le vote du projet, conséquence de l'adhésion de la Belgique
au traité de l'Atlantique-Nord; les réactions au sujet des
troupes allemandes, la psychologie de la nouvelle armée
allemande); pp. 751,752 ;




